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PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE MAYRAN DU 22 MARS 2023 

 
 

Présents : Mmes CASTANIER – DALPAYRAT - DELMAS - FERRAND B.- FERRAND M. - SIRMAIN 
Sandrine - TESSEYDRE.  

Mrs DUPRE - FRAYSSE - MAZARS - MIQUEL – MOULY – POUGENQ - Samuel SIRMAIN. 
 
Absent et excusé :  Mr Anthony GOTTARDO a donné procuration à Yves MAZARS. 
   
 Le quorum est atteint avec 14 élus présents. 

Mr Kévin FRAYSSE a été nommé secrétaire 
 

Le compte-rendu de la séance du 27 février 2023 est adopté par 15 voix pour, 0 contre et 0 
abstention. 

 
 
 

 Autorisation à signer une convention relative aux conditions de répartition en matière de 
conservation, d’entretien et d’exploitation du domaine public routier départemental sur le territoire 
de la commune de Mayran 

 
Monsieur Yves MAZARS, Maire expose au conseil municipal que le Conseil Départemental de l’Aveyron 
propose, afin de clarifier le rôle de chacun concernant la conservation, l’entretien et l’exploitation du 
domaine routier départemental sur le territoire de la commune de Mayran, de signer une convention. 
 
La convention, qui a été envoyée avec la convocation le 16 mars à chacun des membres du conseil est lue, 
expliquée et débattue durant la séance. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 15 voix pour, 0 contre et 0 abstentions, autorise Monsieur 
Yves MAZARS, maire, de signer ladite convention dans les termes exposés lors de la présente séance. 
 
(copie de la convention en pièce jointe au présent PV) 

 
 

 Projet de réhabilitation du multiple rural – remplacement de la chaudière gaz par un système de 
pompe à chaleur alimentée par géothermie - plan de financement et calendrier des travaux 
(précisions sur les aides de l’ADEME et de la Région). 

 
Les élus de Mayran ont un projet de réhabilitation d’un bâtiment pour y accueillir une micro crèche et isoler 
et rafraichir l’appartement existant. 
 
Ce bâtiment est chauffé par une chaudière alimentée au gaz et après une étude réalisée par BET INSE il 
a été décidé de remplacer ce mode de chauffage par une chaufferie alimentée en géothermie. 
 
Durable, ce type d’énergie s’inscrit dans le respect de notre environnement et dans la démarche de 
réduction de la dépendance aux énergies fossiles en faisant appel à une énergie renouvelable. 
 
Afin de mener à bien cet investissement, il convient de prévoir le plan de financement et de demander les 
subventions auprès des organismes, collectivités partenaires du projet. Il faut également lancer l’appel 
d’offre puis finaliser les demandes de subventions. 
Le montant des travaux est estimé à 122 666,00 € (page 16 du rapport d’étude), et l’étude de faisabilité 
coûte 3 600,00 €, le total s’élève donc à 126 266 € H.T. soit 151 519,20 € T.T.C.. 
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Le tableau récapitulatif des financements sollicités est le suivant : 

 
Organismes financeurs Montants H.T. 
ETAT – Fonds verts 42% du total 51 963,00 € 
ADEME- forfait sur la partie réseau primaire 8 000,00 € 
ADEME- 70% sur l’étude 2 520,00 € 
Conseil régional Occitanie- 38% sur la partie réseau primaire 38 530,00 € 
Autofinancement commune 20% du total 25 253,00 € 
TOTAL 126 266,00 € 
 

Les travaux devraient démarrer en juin et se terminer fin février 2024. 
 

- Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 15 voix pour, 0 contre et 0 abstentions, DONNE son 
accord pour la réalisation du projet, 

- APPROUVE le plan de financement présenté ci-dessus ainsi que le calendrier prévisionnel des 
travaux, 

- SOLLICITE les subventions correspondantes auprès des divers partenaires financiers, 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à la réalisation de ce programme de 

travaux, 
 

 
 

 
1. QUESTIONS DIVERSES 

 
- Distribution des documents pour étude des budgets, des taux d’impôts locaux (TH sur les résidences 

secondaires, TFB, TFNB et CFE). 
Les chiffres sont commentés et surtout ceux de la section d’investissement afin d’y intégrer toutes les 
décisions d’investissement prises. 
Les élus sont invités à étudier ce document avant le vote du 12 avril. 

- En 2022 la décision de faire réaliser une vitrine sécurisée pour y exposer des objets mobiliers protégés 
au titre des monuments historiques avait été prise. Elle a été finalisée et installée à l’église le mois dernier. 
Ces objets, et il en avait déjà été question, ont besoin d’une restauration. Le coût de cette restauration 
monte à 12 940 €. Une prochaine délibération viendra statuer sur les aides financières à solliciter. 

 
L’ordre du jour épuisé, Monsieur le maire déclare la séance close à 21h50. 
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